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Chères Lavandouraines,
Chers Lavandourains,

Alors que chacune et chacun d’entre 
nous s’apprête à passer un bel 
été au Lavandou, de travail pour 
les commerçants, restaurateurs et 
hôteliers, de repos pour les enfants et 

les aînés, et de plaisir pour tous… je souhaiterais 
faire un rapide tour d’horizon des actions réalisées 
depuis le début d’année. Des engagements, 
nombreux, que nous avons pris pour améliorer, 
encore et toujours, la qualité de vie dans notre 
Commune.

Dans l’éco-quartier du village, les finitions ont 
été opérées, assorties d’une piste de jonction 
piétonne et cyclable à La Baou, entre celles du 
cinéma « Le Grand Bleu », celles des Tilleuls et du 
Puits Michel. 

En cœur de village, la réalisation d’un nouveau 
jardin en lieu et place des Caves Giraud comme 
l’extension du jardin du « Grand Bleu » replacent 
la « nature en ville ».

À Saint-Clair, la modification du plan de 
stationnement en arrière-plage, avec le report de 
celui-ci le long de la voie de la 1ère DFL et sur une 
partie de la propriété « Arnaldi  » acquise par la 
Ville en 2022, se conjuguent avec l’élargissement 
de la promenade du front de mer aux Dryades que 
nous adapterons au besoin.

Dans la plaine du Batailler, l’entrée en service du 
practice de Golf 3 trous du Grand Jardin en ce début 
d’été, et la requalification complète de cet espace 
vert en aire de jeux pour les enfants, ouvert à 

l’automne, offriront une nouvelle attractivité à ce 
site naturel préservé. 

Sur la place du marché, l’agrandissement arboré 
donne un sacré coup de modernité et de facilités 
à notre marché hebdomadaire, toujours plus 
fréquenté et agréable. 

Sur cette même place, le captage de la rivière 
souterraine de la Grone qui arrive aujourd’hui à 
desservir l’étang du Grand Jardin, après l’arrosage 
des deux stades engazonnés, et qui arrosera 
demain la coulée verte de l’avenue Pierre de 
Coubertin, nous assure une précieuse économie 
de la ressource en eau.

Sur le littoral, le dispositif de lutte contre l’érosion 
côtière de la plage centrale a été retiré pour la 
saison, et les dossiers règlementaires, alimentés 
par trois ans d’étude, sont en cours d’instruction. 
Tout comme ceux de la ZMEL de Cavalière, tant 
attendue pour la protection de l’herbier de 
posidonie.

Et je n’oublierai pas les formidables avancées de 
notre fleurissement… qui cette année, ont donné 
tant de couleurs à notre Commune.

Toutes ces réalisations, ces projets relèvent d’une 
même démarche. Petits ou grands, ils concourent 
à notre cadre de vie, et sont repris dans le 
document d’urbanisme que nous avons approuvé 
lors du Conseil municipal du 29 juin.

Gil Bernardi 
Maire du Lavandou

Le mot du Maire
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LUTTE CONTRE L’ÉROSION SUR 
LA PLAGE DU CENTRE-VILLE

Afin de protéger la plage du centre-ville des coups de mer, 
les sacs de sable visant à freiner l'érosion côtière ont été 

maintenus le plus longtemps possible sur place. Fin juin, ils 
ont été retirés pour le confort des usagers de la plage.

Pour rappel, ce dispositif d'urgence a été déployé en 2020 
pour protéger le perré menacé par la mer et restaurer la 

plage. Après avoir été consolidé par des sacs plus résistants, 
ce dispositif a été accompagné de la pose de piquets en 

bois, implantés sur le rivage cet hiver. Ces différentes 
solutions temporaires, conduites en parallèle des études et 
des demandes d'autorisation pour l'implantation d'un récif 
"brise-houle" immergé, ont permis de rengraisser la plage. 

LA VILLE ENGAGÉE POUR 
FAVORISER L’ACCESSIBILITÉ

Pour faciliter les déplacements de tous les habitants, 
la Ville réalise des travaux annuels de mise en 

accessibilité de la voirie et de l’espace public. Au 
printemps, les trottoirs de l’avenue de la Grande 

Bastide et du Grand jardin ont été adaptés, créant 
ainsi un cheminement sécurisé de la maison de 

retraite et la micro-crèche à l’avenue Vincent Auriol. 
Sur l’avenue des Ilaires, les purges de racines 

des pins parasols visaient également à faciliter 
les déplacements piétons. Les finitions de cette 

opération seront réalisées à l’automne. 
Sur les plages, l'accessibilité et la sécurité des 

personnes à mobilité réduite sont assurées sur 
les quatre postes de secours, équipés de tapis et 

fauteuils adaptés.

MOBILITÉ DOUCE : 
LA BAOU MAILLÉE À 

L’ÉCO-QUARTIER
Après l’allée du Grand Platane et l’allée du 

Ponant, c’est sur l’avenue de La Baou que les 
derniers aménagements cyclables et piétons 

ont été réalisés. Ces travaux permettent de 
relier l’avenue Lou Mistraou, la rue des Tilleuls 

et la rue du Puits Michel en toute sécurité. 
Un itinéraire qui sera apprécié des jeunes, 

nombreux à utiliser ces équipements pour se 
rendre au collège Frédéric Mistral.

MODERNISATION DE 
L’HÔTEL DE VILLE : 

LE GROS ŒUVRE TERMINÉ
Début mai, deux interventions de grutage ont 

été conduites pour l’installation des verrières de 
la salle d'honneur et des mariages de l'Hôtel de 

ville. Ces ouvertures, comme les fenêtres latérales 
nouvellement créées, laisseront entrer le soleil 
dans cette salle qui ne voyait pas la lumière du 

jour. Cet été, les entreprises de second œuvre 
effectueront la décoration intérieure, largement 

axée sur la place de la nature dans notre 
environnement quotidien.

SÉCURITÉ À PRAMOUSQUIER
Pour sécuriser les traversées de la route 

départementale à Pramousquier, le Conseil 
départemental a réalisé un tourne à gauche 

vers l’avenue du capitaine Ducournau ainsi qu’un 
plateau traversant pour les piétons. 

Le stationnement a en outre été amélioré et les 
arrêts de bus, mis aux normes d’accessibilité.

Dans la continuité de ces aménagements routiers, 
la Ville a réduit la vitesse à 50km/h, et à 30km/h 

au niveau de la traversée piétonne. 

Et pour embellir ces réalisations, les jardiniers 
municipaux ont végétalisé 110m2 de nouveaux 

espaces, agrémentés de briques pilées. 

L’EAU EST PRÉCIEUSE, 
PRÉSERVONS-LA !
C’est lors de la journée mondiale de l’eau, le 22 mars 2023, 
que la borne de puisage installée par la Ville sur la place 
du marché a été mise en service. Entourés de ses adjoints 
et des techniciens, le maire du Lavandou expliquait la 
démarche : « capter l’eau d’une rivière souterraine ancienne, 
la Grone, qui jusqu’à présent se déversait en mer, 
200 mètres plus loin sous la plage, alors qu’elle fournit un 
débit de 18m3/h ». 

Grâce à cette borne de puisage, les services techniques 
économisent près de 400m3 d’eau potable par mois depuis 
avril, pour l’arrosage manuel et le lavage de la voirie. Cet été, 
les économies seront encore plus significatives puisque la 
borne, fraichement raccordée, alimentera l’arrosage des deux 
stades et du parc du Grand Jardin. 

Aménagement du territoire Aménagement du territoire

PIÉTONNISATION DU FRONT 
DE MER DE SAINT-CLAIR
Souvent classée au rang des 10 plus belles plages de l’hexagone, 
la baie de Saint-Clair attire des dizaines de milliers de personnes 
chaque été. Pour offrir davantage de confort aux piétons et 
améliorer l’accès des cyclistes, tout en sécurisant les entrées et 
sorties de plage des enfants, la Ville a présenté, au printemps, 
un projet de requalification du front de mer. Les aménagements 
proposés ayant fait l’unanimité auprès des commerçants et 
riverains concertés, les travaux ont été lancés début avril. 
1. La bande piétonne du front de mer de Saint-Clair a été élargie 
de 3,5m en moyenne, accompagnée du report des glissières 
de sécurité, de l'installation de jardinières et récemment, d’une 
centaine de chaises colorées à l’effigie de « Saint-Clair ». 

2. Les stationnements supprimés sur le boulevard de la Baleine 
ont été repositionnés sur l’avenue de la 1ère DFL, sur la portion 
comprise entre l’avenue du Pilon de Saint-Clair et le chemin de 
la Cascade.

3. La création de ces places de stationnement a été 
accompagnée d'une restriction de la circulation sur une voie, 
avec la mise en place d'un sens unique - direction Le Lavandou 
centre vers Cavalière. Ce sens de circulation, qui permet de 
limiter la descente piétonne sur la route et la traversée de la 
route départementale, a en outre été choisi par les personnes 
présentes lors de la concertation.

4. Une centaine d'emplacements réservés aux deux roues ont 
été implantés sur le front de mer.

5. Pour faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite à la 
plage, la place réservée à proximité du poste de secours a été 
conservée et une nouvelle place, créée sur le bas du parking des 
Pins Penchés.

6. Pour fluidifier l’organisation du stationnement aux abords 
de la plage, les emplacements maintenus sur le boulevard des 
Dryades sont payants et le parking de la Chapelle reste gratuit.

Comme l’a précisé Gil Bernard, maire du Lavandou, dès le 
lancement de cette requalification, « le fonctionnement est 
observé avec attention. Nous sommes à l’écoute et nous 
adapterons les choses aux besoins, avec souplesse ».
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Réuni en séance le 29 juin dernier, le Conseil municipal a approuvé la révision n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
Suite à l’avis des personnes publiques associées et à l’enquête publique organisée du 3 avril au 3 mai 2023, quelques 
modifications et ajouts au document, arrêté par délibération du 12 octobre 2022, ont été apportés.

La révision n°2 du Plan local d'urbanisme 
APPROUVÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

1 → Prise en compte des décisions de justice rendues ;

2 → Intégration des documents supra-communaux, dont le 
SCoT révisé ;

3 → Approfondissement des impacts des aléas érosion, 
submersion marine et inondation ;

4 → Prise en compte des projets municipaux et du bilan 
urbanistique et environnemental du PLU révisé ;

5 → Valorisation architecturale du cœur de village et du 
patrimoine architectural de la Commune ;

6 → Valorisation et protection du patrimoine bâti et naturel, 
et des paysages (bilan des effets des lois SRU et ALUR sur le 
paysage de la commune) ; 

7 → Préservation et renforcement de la biodiversité et de 
la nature en ville ; 

8 → Meilleure prise en compte des problématiques hydrau-
liques sur l’ensemble du territoire ;

9 → Redéfinition de l’aménagement de certains secteurs 
pour une meilleure prise en compte des problématiques de 
déplacements et de stationnement, de protection des pay-
sages et de qualité des projets architecturaux. 

Ces objectifs sont inscrits dans le Plan d’Aménagement et 
de Développement Durable (PADD) qui a fait l’objet d’un dé-
bat lors du Conseil municipal du 9 juin 2022.

Comme le veut la procédure, les administrés, après 
avoir consulté le PLU révisé et arrêté, ont pu formuler 
des requêtes durant l’enquête publique. En réponse aux 
observations du public, le Commissaire enquêteur a fait 
des recommandations ainsi que des propositions et a 
émis un avis favorable à cette révision, estimant « que 
ce projet présente un intérêt général ». 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) ont 
également donné un avis sur cette révision n°2 du 
PLU. Des modifications et corrections, à la marge, 
ont donc été apportées au document avant son 
approbation. 

PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS DES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES

Dans le rapport de présentation : 

→ Ajout de justification et de motivation sur l’extension 
limitée de l’urbanisation dans les espaces proches du 
rivage 

→ Ajout de précisions sur la consommation des espaces 
durant ces dix dernières années 

→ Ajout de données en lien avec le dispositif de suivi 
du PLU et les modalités de ce suivi 

→ Précision que la commune se rapprochera du 
CEREMA pour être accompagnée dans la démarche de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre pour le 
développement de certains secteurs 

→ Ajout d’un sous-chapitre dédié à la trame noire 

→ Ajout de précisions sur le traitement des sites inscrits 
et sur l’aménagement du sentier littoral 

→ Ajout de données sur la gestion des besoins en eau 
de la commune 

Dans les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) :

→ Ajout d’une OAP définissant les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur les continuités 
écologiques (article L.151-6-2 du code de l’urbanisme)

UrbanismeUrbanisme

Réunion des 
Personnes 
Publiques 
Associées

Débat 
d’orientations 

générales 
du PADD 

en Conseil 
municipal

→ 7 JUILLET 2022

→ 9 JUIN 2022

→ 12 octobre 2022

→ 12 octobre 2020 → 26 avril 2022

→ 29 juin 2023

→ 28 mars 2013

→ Janvier 2023

→ 4 septembre 2017

→ Du 3 avril au 
     3 mai 2023

Arrêt du projet 
de révision 
n°2 du PLU 

par le Conseil 
municipal

1er PLU

Avis des 
Personnes 
Publiques 
Associées

Révision n°1 
du PLU

Enquête 
publique

Prescription 
de la révision 
n°2 du PLU

Réunion 
publique

Approbation 
de la révision 
n°2 du PLU 

par le Conseil 
municipal

LES ÉVOLUTIONS ENTRE L’ARRÊT ET L’APPROBATION 
DE LA RÉVISION N°2 DU PLU

LES GRANDES ÉTAPES DE LA PROCÉDURE

RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA RÉVISION N°2 DU PLU
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EnvironnementUrbanisme

Dans les annexes au règlement :

→ Ajout d’un chapitre sur le radon

Dans le règlement :

→ Dispositions générales - Le régime spécial des 
terrains relevant du régime forestier et la liste des 7 
forêts publiques relevant de ce régime ont été rajoutés. 

→ Dispositions communes  - Article DC2 : ajout de la 
mention « les ouvrages nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou d’intérêt général (pylônes, 
canalisations souterraines (...) ainsi que les 
affouillements et les exhaussements qui y sont liés 
sous réserve de démontrer la nécessité technique de 
leur implantation en zone N et qu’ils ne portent pas 
atteinte au caractère de la zone » 

Article DC28 : ajout d’un alinéa spécifique à la zone 
agricole : « tous travaux de branchement à un réseau 
d’électricité basse tension non destinés à desservir les 
bâtiments et installations admis à l’article A2 ou à un 
usage agricole sont interdits » 

→ Modification du règlement sur le type de clôture 
pouvant être implantées en limite du DPM en zone UB/
UE/UD/ et UA 

→ Modification du règlement de la zone UP afin de se 
mettre en cohérence avec l’article R.5314-29 du code 
des transports 

→ Zone A : a été complété par l’obligation d’une 
superficie minimum de 70 m2 pour les constructions 
d’habitation non liées à une activité agricole pouvant 
faire l’objet d’une extension 

→ Zone A et N : Suppression de la possibilité de faire 
des annexes à l’habitation en zone A et N

Dans le zonage :

→ Modification du périmètre de la zone UP afin de 
prendre en compte celui de la zone portuaire ;

→ Les plages de La Fossette, d’Aiguebelle et du Layet 
ont été zonées et règlementées en zone 1Ne

→ Modification de l’appellation du « sentier des doua-
niers » par « sentier du littoral »

PRISE EN COMPTE DES 
RECOMMANDATIONS DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR

Dans le règlement :

→ Modification de l’article DC11 afin de permettre une 
plus grande latitude pour l’installation de panneaux 
photovoltaïques, et clarifier le paragraphe sur les toi-
tures pour plus de clarté 

→ Autoriser le changement de destination des hôtels et 
structures hôtelières implantées en zone 2N 

→ Modification de l’article DC10 sur le calcul de la hau-
teur des constructions en cas de stationnement enter-
rés, et modification de l’article UA6 afin de clarifier l’im-
plantation des constructions au-delà de la bande des 15 
mètres le long de la RD559 

→ Modification du numéro donné à la villa Le Pin Blanc 
dans le tableau 2.3 « Édifices « Label patrimoine du 
XXème siècle » » de l’annexe 4.1.3 

Dans les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) :

→ Clarification de la définition d’un pôle multimodal 
dans l’OAP Déplacement

Dans le zonage :

→ Suppression des EBC sur les parcelles cadastrées sec-
tion AY n° 255 et 252 

→ Suppression des EBC sur les parcelles cadastrées sec-
tion AY n° 248, 247 

→ Redéfinition de l’ER 5 en voie à circulation douce et 
suppression de l’ER 1

LA NATURE AU CŒUR DE LA VILLE 

Le printemps 2023 a été rythmé par de nombreuses plantations d’arbres, d’arbustes et 
de plantes vivaces qui se sont épanouis à côté des milliers de végétaux déjà présents, 
offrant une superbe palette de couleurs à la cité, labellisée « 4 Fleurs Villes et Villages 
fleuris ».

LE JARDIN DU 
GRAND BLEU 
transformé en un jardin 
des senteurs
Afin d’agrandir le jardin du Grand Bleu situé 
à l’arrière du CCAS (rue de la Rigourette), 
la Ville a acquis la propriété voisine en 2021. 
Au printemps, les jardiniers ont transfor-
mé cet espace en un jardin des senteurs, 
parfumé par les lavandes, les rosiers, les 
cyclamens de Naples, les iris… 

Une construction 
gommée par 
UN ÉCRIN DE VERDURE
Rosiers, sauges du Mexique, marguerites 
des savanes, herbes aux épis roses… le 
nouveau square créé en cœur de village, 
en lieu et place d’une construction, recèle 
d’essences aux noms exotiques et aux fleurs 
éclatantes. Pour réaliser cette opération de 
renaturation, la Ville a, là aussi, fait l’acquisi-
tion du foncier bâti.

LA PLACE DU MARCHÉ 
ARBORÉE

Dans le sillage de l’agrandissement de la 
place du marché, réalisé l’année dernière, 

54 arbres ont pris racine, bordés de plus de 
500 arbustes et plantes vivaces. Une opéra-
tion d’embellissement coordonnée par Char-
lotte Bouvard. « Nous avons sélectionné des 
essences variées, adaptées au climat et peu 

gourmandes en eau », précise la première 
adjointe en charge de l’environnement 

et du développement durable. « En plus 
d’améliorer la qualité de l’air, les dizaines 

d’arbres plantés apporteront de l’ombre et 
créeront ainsi des îlots de fraîcheur ».

Le PLU en vigueur approuvé par délibération du Conseil municipal du 29 juin 2023 
est consultable en ligne sur le site officiel de la Ville : le-lavandou.fr
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Environnement

LE POTAGER DE 
SAINT-CLAIR 
régale les enfants
Tout au long de l’année, le potager 
cultivé par les agents du service 
Espaces verts sur les restanques 
de Saint-Clair, alimente les 
cuisines du restaurant communal 
et régale les enfants et les aînés 
recevant les repas à domicile. 
Grâce à la dernière récolte de 
l’année scolaire, les enfants ont 
dégusté des frites 100% locales 
et bio. Les aînés ont quant à eux 
savouré les pommes de terre 
dans un aïoli. Au total, les équipes 
du restaurant communal auront 
cuisiné plus de 200 kilos de Mona-
Lisa, Charlotte, Amandine et Béa. 

LE 5ÈME JARDIN 
ÉPHÉMÈRE 
a emballé 

le public
Dessiné autour de la 

thématique du vent, le 5ème 

jardin éphémère de la Ville 
accueillait des compositions 

végétales raffinées, un moulin 
à vent*, des carillons dans 

les arbres, une peinture* 
et des mosaïques... qui ont 

transporté le public. Tous les 
végétaux qui ont sublimé 

le parvis de l’Hôtel de ville 
jusqu’au 18 juin ont été 

replantés dans les différents 
espaces verts de la ville et 

le moulin à vent sera installé 
dans le jardin du puits Michel.

*Le moulin à vent a été réalisé par 
Maurice Martin et Philippe Bouvard 

et la peinture par Marc Ubeda.

PRÈS DE 2000 
VÉGÉTAUX PLANTÉS 
EN CŒUR DE VILLE 
AU PRINTEMPS

600 arbustes, plantes 
vivaces et grimpantes 
plantés dans le jardin du 
Grand Bleu

594 arbres, arbustes et 
plantes vivaces plantés sur la 
place du marché

336 plantes vivaces 
plantées dans le square des 
Caves Giraud

450 plantes vivaces 
plantées dans les jardinières 
autour des terrains de 
pétanque

DURANT LES FORTES CHALEURS, 
le CCAS vous accompagne
En plus des appels réguliers passés aux 253 Lavandourains inscrits sur le registre 
des personnes vulnérables, les équipes du Centre Communal d’Action Sociale du 
Lavandou accompagnent les personnes qui se rendent dans les locaux du foyer 
Nostre Fougaou durant l’été pour bénéficier d’un espace climatisé tous les après-
midis. Informations : 04 94 14 41 45

ÉVASION ET CONVIVIALITÉ 

Mardi 27 juin, une centaine 
d’adhérents du foyer «  Notre 
Fougau  » étaient réunis au 

mini-golf exotique pour le repas de 
fin d’année. Un temps convivial qui a 
ponctué neuf mois d’activités variées 
: ateliers, sorties, visites, voyages... 
adaptées à tous les goûts. En septembre 
et juin, les quelque 318 adhérents ont 
en effet profité d’un programme « bien-
être » au Pôle de musique et de danse, 
de sorties culturelles à la Grotte Cosquer, 
à la Villa Théo ou au cinéma « Le Grand 
Bleu  », de moments de fête autour du 
char « L’orchestre des Flots Bleus » pour 
le corso fleuri, de temps de découverte 
comme lors de la croisière des Caps 
sauvages mais encore de temps 
d’évasion à l’occasion des voyages à 
Lloret Del Mar ou à Venise. « A côté de 
ce riche programme, le dynamisme du 
foyer et la vie du lien social s'illustrent 
avec l’importante fréquentation lors des 
ateliers créatifs et numériques organisés 
chaque semaine, des temps de jeux, des 
thés dansants ainsi qu'à l’occasion des 
repas d’anniversaire » complète Nathalie 
Janet, adjointe aux affaires sociales.

LA RÉUNION DE L’ÉCO-QUARTIER 
du village a porté ses fruits

Suite à la rencontre d’échange avec les habitants de l’éco-quartier, 
organisée par la municipalité début avril, plusieurs actions ont été 
opérées par les services techniques. Sur les terrains de pétanque, 

des panneaux de sensibilisation "Ici, on s’amuse en silence" ont été 
posés et quatre arbres ont été replantés  ; au bord des routes, une 
signalisation rappelant la limitation à 30km/h a été installée ; et pour 
renforcer la sécurité, une caméra de vidéoprotection a été commandée.
A la demande des résidents du quartier mais aussi dans le cadre du 
Plan Vélo porté par la Ville, la liaison cyclable et piétonne de l’avenue 
de La Baou a été réalisée.

Vite lu !

31 contributions apportées au PREMIER BUDGET PARTICIPATIF 

Du 15 avril au 15 juin, les Lavandourains étaient invités à 
participer au premier budget participatif lancé par la ville 
du Lavandou. Le concept  ? Proposer une idée que les 

citoyens aimeraient développer dans leur quartier ou dans la 
Ville. Des boîtes à livres dans les cabines de plages ? Des bancs 
et des rampes pour favoriser l’accessibilité sur les restanques de 

Saint-Clair ? Des gîtes pour les hirondelles et les chauves-sou-
ris ? A vous de choisir. Après l’étude des projets, conduite cet 
été, les habitants seront en effet invités à voter pour leur propo-
sition préférée sur la plateforme dédiée au budget participatif : 
www.participez.le-lavandou.fr



LE 
GRAND 
JARDIN 

SE RÉINVENTE
Lancée cet hiver, 

 la modernisation du golf 
3 trous du Grand Jardin s’est 
achevée en ce début d’été. 

A partir du 10 juillet, les 
golfeurs étaient invités à venir 

s’entrainer sur le practice, 
entièrement rénové.  

Il faudra attendre que les 
jeunes pousses s’étoffent 

davantage pour profiter des 
3 trous, redessinés le long du 

practice. Ce nouvel espace 
ouvrira fin octobre 2023, en 

même temps que les 
2,5 hectares du parc public.

Dans cet écrin de verdure mis 
en partage pour les familles 

et les sportifs, de nombreuses 
activités sont progressivement 

installées : grandes aires de 
jeux pour les enfants, espace 
détente, aire de sport, tables 
de jeux intergénérationnels … 

Retrouvez toutes ces 
nouveautés sur le plan 

ci-contre.
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Jeunesse

LE « SAVOIR NAGER » AU CŒUR DES PRIORITÉS
Pour développer l’apprentissage de la natation des enfants, et 
ainsi sécuriser les baignades, la Ville du Lavandou a remis la 
piscine éphémère en service sur le front de mer fin mai. 
Durant le temps scolaire comme avec l’école d’initiation aux 
sports (EIS) et les mercredis loisirs, les petits Lavandourains 
ont bénéficié de séances gratuites, assurées par les nageurs 
sauveteurs employés par la Ville. Lors de la dernière séance de 
l’année de l’EIS, 36 petits Lavandourains ont été évalués pour 
déterminer leur niveau de natation  : 4 ont obtenu le «  savoir 

nager en sécurité », 27 « l’aisance aquatique » et 5 ont reçu un 
« certificat de participation ».
Tout l’été, les enfants inscrits au centre de loisirs poursuivront 
cet apprentissage gratuit. Des cours particuliers et collectifs 
(payants) sont également proposés, sur réservations auprès du 
service Jeunesse et Sports : 04 94 24 50 41
L’année dernière, plus de 400 enfants ont appris à nager dans ce 
bassin baptisé « Les petits dauphins ». 

PÉDALER AVEC PLAISIR 
EN TOUTE SÉCURITÉ
Pour favoriser la pratique du vélo chez les enfants, en toute 
sécurité, les enseignantes de Saint-Clair et Cavalière mettent en 
place, chaque année, des ateliers pédagogiques qui s'inscrivent 
dans le cadre du "Savoir rouler à vélo". A leur demande, les agents 
de la Police municipale participent à ce dispositif, en conduisant 
un cycle d'apprentissage théorique et pratique à Cavalière. Très 
intéressés par ce programme, les enfants étaient heureux de 
recevoir leur premier "permis de circuler".
L’année prochaine, ces mêmes ateliers seront proposés à l’école 
Marc Legouhy. Une nouveauté soutenue par la Ville qui a fait 
l’acquisition de la signalétique routière et qui met des vélos à 
disposition.

INOUBLIABLE RENCONTRE 
AVEC LES DAUPHINS
«  Magnifique  », «  magique  »… Les écoliers du Lavandou ne 
tarissaient pas d’éloges pour décrire la sortie naturaliste du 8 juin 
2023. A bord d’une vedette de la compagnie des Iles d’Or, quelque 
150 jeunes Lavandourains (7 classes des écoles Marc Legouhy, Saint-
Clair et Cavalière) ont eu le privilège de pouvoir observer un banc 
de dauphins, des oiseaux et une tortue dans leur milieu naturel. 
«  La météo, les animaux au rendez-vous… toutes les conditions 
étaient réunies pour que cette sortie reste gravée dans la mémoire 
des enfants  », commente Frédérique Cervantes. Chaque année, 
l’adjointe aux affaires scolaires accompagne les enseignants et les 
écoliers durant cette balade en mer offerte par la Ville. Une façon de 
sensibiliser les jeunes générations à la richesse de l’environnement 
marin qui tient à cœur au maire du Lavandou. «  Il faut que les 
enfants vivent une rencontre avec les dauphins, ce pur moment de 
grâce, pour comprendre ce qu’est le sanctuaire Pelagos, et prendre 
conscience de la nécessité de le préserver », souligne Gil Bernardi.

De retour sur la terre ferme, les écoliers semblaient comblés par 
cette sortie, et convaincus que Le Lavandou porte bien son nom de 
Cité des dauphins.

DU BABY-SPORT 
DANS LES CRÈCHES
Pour développer la psychomotricité et éveiller les sens des tout-
petits, la crèche du Lavandou a ajouté une nouvelle corde à son 
arc : proposer des séances de sport, encadrées par un moniteur de 
la Ville. Répartis selon les sections, les bambins pratiquent 15 à 20 
minutes d’activités physiques plusieurs fois par semaine. Une bonne 
façon de se dépenser tout en s’amusant.

BIEN GRANDIR EN MUSIQUE
Selon plusieurs études, proposer des temps d'éducation 
musicale aux plus petits favoriserait le potentiel cognitif 
et le développement de la créativité. Des vertus et du 
plaisir, voilà les moteurs du partenariat passé entre la Ville 
et l’école de musique (SIDAMCM) pour initier les bébés 
et les enfants de 3 à 5 ans à la musique. Pour animer ce 
programme, Michel Hennequin, professeur de violoncelle, 
s’est rendu à la crèche tous les vendredis matin et à la 
maternelle tous les mercredis matin, durant le temps 
extrascolaire.

IL FAIT BON D’ÊTRE JEUNE AU CLUB 
ADOS ET AU CENTRE DE LOISIRS

Pour les vacances de printemps, le Club Ados a mis le cap sur Barcelone. 
Une semaine de découverte culturelle, visites, spectacle… et de temps 
amicaux. 
Cet été, les jeunes Lavandourains profiteront d’un riche programme 
d’activités ludiques et sportives, tout en plongeant dans le regard de grands 
photographes  : Elliott Erwitt, Martin Parr, Shirley Baker, Vivian Maier, Eric 
Bourret …

Ateliers créatifs, chorale, spectacles, sorties à la ferme… Les enfants de 
3 à 6 ans accueillis au centre de loisirs durant les vacances comme le 
mercredi durant le temps scolaire, sont invités à la découverte. Cet été, ils 
exploreront la voie artistique avec des ateliers sculpture encadrés par un 
artiste, entre autres…

Comme leurs benjamins, les enfants de 6 à 11 ans goutent un peu à tout au 
centre de loisirs. Jeux, sport, culture, jardinage sur les restanques de Saint-
Clair… un savant mélange d’activités qui sera au menu du centre de loisirs 
estival. Avec un fil rouge : « Les vilains », ces monstres ou méchants qui 
troublent les héros dans les dessins animés.
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Enthousiasmés par le succès des deux premières éditions de l’exposition “Escales” 
ayant mis en lumière des Peintres Officiels de la Marine en résidence d’artistes au 
Lavandou en 2021 et 2022, la Ville du Lavandou et la galerie Artismagna renouvellent 
un partenariat fort, dans le cadre des expositions présentées à l’Espace culturel. L’été 

2023 restera consacré aux paysages lavandourains, scénarisant le travail de deux artistes 
dotés d’un parcours remarquable : Daniela Astone et Didier Lapène. 
Accueillis en avril dernier en résidence au Lavandou, les peintres, l’une italienne, l’autre 
français, ont sillonné le littoral de la Commune pour poser un regard croisé sur la beauté 
des sites.

Née à Pise en 1980, Daniela 
Astone a grandi dans la ville 
maritime de Porto S. Stefa-
no en Maremme (Italie). En 
1998, après avoir obtenu son 
diplôme du lycée d’arts visuels 
de Grosseto, elle s’installe à 
Florence pour étudier l’illustra-
tion à l’école internationale de 
Comix. En 2001, elle s’est ins-
crite à l’Académie des Arts de 
Florence, où elle a obtenu son 
diplôme en 2004. 

Daniela Astone est actuelle-
ment directrice du programme 
intermédiaire de l’Académie 
des Arts de Florence. 

« La relation que j’entretiens 
avec mon environnement 
est très importante pour moi 
et donc aussi pour mon art. 
Lorsque je crée, je perds la 
notion du temps dans mes 
conversations avec la nature. 
Lorsque je fais des comparai-
sons (chaque poire de mon 

arbre est différente - cette 
poire est comme un visage 
dans une foule), je com-
mence à penser aux choses 
symboliquement. Dans la vie, 
j’expérimente deux mondes 
parallèles, la Nature et celui 
de l’Homme. Dans mon art, 
je suis capable de traverser la 
nature pour mieux exprimer 
mes sentiments sur l’huma-
nité. » 

Ancien élève de l’Ecole 
nationale des Beaux-Arts de 
Paris, Didier Lapène a complété 
cette formation renommée 
en bénéficiant d’un important 
séjour à la Casa Velázquez de 
Madrid. Fort d’une connaissance 
éprouvée du métier de peintre, 
il a développé une approche 
du paysage originale et libérée 
des contingences formelles 
de notre époque. Renouant 
avec l’ambition des artistes 
abonnés au pleinairisme, il pose 
régulièrement son chevalet 
devant le motif et décline en 
de multiples études les vastes 
panoramas qu’il ambitionne de 
décrire. Attiré par les espaces 
marins qui bordent la côte 
basque jusqu’aux dunes de la 
mer du nord, Didier Lapène 
a entamé depuis plusieurs 
années un travail important en 
Bretagne. 

Depuis plusieurs années, il 
ausculte patiemment les confins 

de la presqu’île de Crozon, 
heureux d’avoir découvert 
l’escale rêvée de tout peintre 
souhaitant affermir l’art du 
paysage. Son choix, loin de 
paraître dicté par le hasard, 
découle d’une connaissance fine 
d’un petit nombre d’ingrédients 
nécessaires à l’épanouissement 
du regard. 

Didier Lapène appartient à 
cette génération d’artistes 
indépendants qui échappe aux 
classifications sommaires. Ainsi 
que les peintres de l’école de 
Barbizon l’avaient pressenti, il 
travaille à la représentation du 
visible afin d’en mieux saisir les 
formes impalpables, conscient 
d’une vie intérieure qui irrigue 
de secrètes présences : 
murmure de l’air, palpitation 
de l’eau, reflets des rayons 
solaires, effets ouatés de la 
brume, bruissement des grains 
de sable, entrechoquement des 
galets... 

Après Georges Rouault, dont les œuvres ont été présentées du 1er 

avril au 1er juillet, c’est Henri-Edmond Cross, un autre grand nom de 
l’histoire de l’art, qui est à l’honneur à la Villa Théo cet été. 

HENRI-EDMOND CROSS, DANS LA LUMIÈRE DU VAR 
La Villa Théo et le musée de l’Annonciade ont le plaisir de s’associer cet 
été pour mettre à l’honneur et faire redécouvrir ce "poète de la teinte" sur 
les terres varoises qui l’ont tant inspiré. Cette double exposition présente 
une sélection d’œuvres sur papier d’Henri-Edmond Cross, dont certaines 
préparatoires à des toiles majeures, dans l’ancienne maison-atelier du 
peintre belge Van Rysselberghe et une trentaine d’huiles dans la cité 
tropézienne. Ce côté intime de l’art de Cross permet de plonger dans l’aspect 
le plus sensible de cette figure importante du néo-impressionnisme, dont 
la rétrospective a été saluée par un public nombreux lors de l'inauguration.

GEORGES ROUAULT, PEINTRE DE L’ESPRIT
La 21ème exposition présentée à la Villa Théo depuis son ouverture en 2017, 
ne sera pas passée inaperçue. En trois mois, quelque 2729 visiteurs ont 
passé la porte du centre d’art de Saint-Clair pour admirer les œuvres de 
Georges Rouault. 
Un artiste, qui a bénéficié d’obsèques nationales lors de sa disparition en 
1958, et qui s’est imposé comme le peintre des laissés-pour-compte de la 
société.
La Ville du Lavandou remercie la Fondation Georges-Rouault pour sa 
précieuse collaboration dans l’organisation de cette exposition d’envergure 
nationale.

Culture

LES BORDS DE MER SUBLIMÉS DANS 
L'EXPOSITION #RÉSIDENCE 23 

Les grands peintres à l'honneur 
À LA VILLA THÉO 

Daniela Astone

Didier Lapène
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Challenge de la Baie Trophée Virginio Bruni- Tedeschi

Rendez-vous aux jardins

En images

Corso fleuri 2023
la mer qu'on voit danser

50ème anniversaire du Jumelage Le lavandou - Kronberg

Trail des 3 dauphins
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fête de la saint-jean

Open de tennis du TCL
110ème anniversaire

du lavandou

LES PAGAIES DU LAVANDOU

fÊte de la musique
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Tribunes libres

Conformément à l’article L2121-27-1 du code général des collectivités territoriales, les élus disposent d’un espace de parole dans 
la «Gazette du Lavandou». Le texte fourni ci-dessous est reproduit sans modification et sans correction.

LA VIOLENCE N’A PAS SA PLACE, NI ICI, NI AILLEURS

Les temps sont durs et même si les images des chaines d’infos jouent la surenchère, 
la violence devient un mode d’expression qui s’installe et qui vient de loin. 

Le maire de l’Haÿ-Les-Roses a vu son domicile dégradé par une voiture bélier en flamme et sa famille 
lâchement attaquée.  

Pendant quelques jours ce sont aussi des édifices publics, des centres sociaux et des symboles  
d’une république en souffrance qui ont fait l’objet de dégradations.  

Face à cette intensité déferlante et ce regain de violences, nous, élus, sommes toutes et tous dans le 
devoir d’apaiser et d’éviter de jouer les commentateurs d’une société sur une ligne de crête sensible. 

Au Lavandou, la pauvreté existe, peut-être comme disait l’artiste Aznavour « elle est moins pénible 
au soleil », mais elle est là. Sans doute vivons-nous sous des auspices qui nous tiennent à distance de 
villes, de banlieues et de tissus économiques et sociaux bien plus vulnérables ?  
En outre, la violence commence sur les réseaux sociaux et attaquer un maire sur Facebook ou sur la 
toile c’est déjà s’en prendre à la fonction et à son autorité.   
Bien sûr l’exemplarité en faillite de nos édiles n’a pas arrangé leur costume et leur écharpe mais en ces 
temps de grande fragilité, nous devons résister à la tentation du tous et toutes pourris faute de quoi, 
c’est la barbarie et son cortège émotionnel qui seront les métronomes de notre société, de nos villes et  
de nos campagnes. 

On peut ne pas être d’accord mais c’est le débat qui fait filtre à la violence. On peut s’émouvoir d’une 
carence de démocratie mais c’est encore par la parole que doivent s’engager les solutions.  

On peut contester les décisions et quand on est dans l’opposition c’est normal de le faire mais on ne 
doit en aucun cas attaquer les personnes. Et même si ces personnes n’endossent pas eux-mêmes des 
postures pacifiques, allumer continuellement des incendies contribue à nourrir haine, vengeance et 
recherche de coupables, comme un temps de guerre larvée. 

Celles et ceux qui depuis des années avancent masqués sur un blog sont tout autant pyromanes que 
les projets et leurs gouvernants qu’ils contestent. Celles et ceux qui en Conseil Municipal pratiquent la 
stratégie de tirs nourris ciblés le verbe haut sont cousins germains avec celles et ceux qu’ils veulent 
dénoncer. 

Car la violence commence dans les mots et se poursuit en engendrant maux et défiances permanentes. 

Cette même violence qui ne justifie en rien de tuer un gamin de 17 ans qui refuse d’obtempérer comme 
d’admonester un maire qui aurait pris telles ou telles décisions contraires aux siennes.  

Dans la violence, il n’y a ni géométrie variable ni justification de mort légitime. 

La violence n’a pas sa place, ni ici, ni ailleurs ! 

Gwenaëlle CHARRIER, Gilles COLLIN, Jean-Laurent FÉLIZIA, Frank GIORGI et Valérie PASTUREL  
pour le Groupe LAVANDOU RASSEMBLEMENT - CONTACT : lavandourassemblement@gmail.com 

Les numéros utiles

Restez connectés !

2300 personnes ont téléchargé 
l’application mobile 

de la Ville du Lavandou

590 personnes ont déjà 
envoyé un signalement

Et vous ? 

L’APPLICATION  
MOBILE de la ville

› Rendez-vous sur l’App store ou Androïd
Téléchargez gratuitement l’application « Ville du Lavandou »

HÔTEL DE VILLE 
04 94 05 15 70

SECRÉTARIAT DU MAIRE 
ET DES ÉLUS 
04 94 05 15 71

SERVICE D’INTERVENTION 
RAPIDE - Astreinte 
municipale 24h/24h  
04 94 01 36 60

POLICE MUNICIPALE 
Joignable 24h/24h  
04 94 05 91 02

CCAS 
04 94 14 41 45

SERVICE URBANISME 
04 94 05 15 78

CRÈCHE – HALTE GARDERIE 
04 94 64 73 32

ENFANCE ET JEUNESSE 
04 94 24 50 41

MAIRIE ANNEXE DE CAVALIÈRE  
AGENCE POSTALE COMMUNALE 
04 94 05 80 60

Des photos, de la culture, des 
informations pratiques…  
on partage beaucoup avec vous 
sur les réseaux sociaux. 

La page Facebook @villedulavandou 
compte plus de 16 000 abonnés.

La page Instagram @villedulavandou 
fraîchement créée vous fait profiter des 
plus beaux clichés.

Rejoignez-nous !

LES RÉSEAUX 
SOCIAUX

LE SITE 
OFFICIEL

› www.le-lavandou.fr
Toutes les informations de la Ville sont diffusées sur le site internet officiel 
Sur la chaîne Youtube « Ville du Lavandou », vous retrouverez aussi le film du Corso 
fleuri "la mer qu'on voit danser".




